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L'ambassadeur de France à Paramaribo vient d'effectuer une démarche fructueuse auprès des
autorités du Suriname, qui ont montré une vraie volonté de renforcer notre coopération en
matière de justice et de sécurité.

Le Suriname a confirmé son intention de ratifier les accords de réadmission et de coopération
policière, conclus il y a plusieurs années déjà. Ces ratifications sont importantes, notamment
parce qu'elles devraient permettre à leur tour la mise en place d'un centre de coopération
policière à Saint-Laurent du Maroni.

Nos deux pays se sont accordés pour accélérer la conclusion d'une convention  d'entraide
judiciaire. L'ensemble du plateau des Guyanes est confronté aux mêmes défis sécuritaires:
nous nous réjouissons de cette volonté réaffirmée de les relever ensemble./.


